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OUVELLE 
 

 

 

Attestation comptable équine  

 

 

 

Je soussigné(e), …………............................................................................................ représentant l’organisme de 

comptabilité du demandeur atteste que le chiffre d’affaire de l’activité d’élevage équin représente au minimum 25 % du 

chiffre d’affaires total de l’exploitation agricole. 

Soit :  

- au regard du dernier exercice comptable clos (compte 70 du plan comptable agricole, 

ventes) pour les non JA et non NI, 

- au regard des données mentionnée à la 4ème année de l’étude d’installation pour les  JA ou 

du NI 
 

Désignation Montants (En € total des ventes) 

Chiffre d’affaires de l’activité élevage équin : 
 

Chiffre d’affaires : total des ventes 
 

 

 

 

Toute fraude ou fausse déclaration sera sanctionnée par un retrait de l’aide et le cas échéant de sanctions 

complémentaires en application du décret n°2022-1755 du 30 décembre 2022 relatif au plan stratégique national de la 

politique agricole commune et du régime général de correction et sanction régional pour la programmation FEADER 

2023-2027. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification du demandeur : 

NOM/Prénom ou raison sociale : ............................................................................................................................... 

N° SIRET : |  |  |  |  |  |  |  |  |  |  |  |  |  |  | 

Attribué par l’INSEE lors d’une inscription au répertoire national des entreprises 

 

Le représentant de l’organisme comptable 

Date : 

Signature et cachet du comptable : 

 

 

 

 

 

Le demandeur 

Date : 

Signature(s) : 
(du gérant en cas de société et de tous les associés pour les GAEC) 


